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Délégation départementale du Finistère                           

5, venelle de Kergos  
29324 QUIMPER Cedex  
Tél : 02 90 08 80 00                                                                                                                                                                                                
www.bretagne.ars.sante.fr 
 
 

  

Délégation départementale du Finistère 

Département offre de soins, autonomie et 

prévention 

 

 

ARRETE 

portant renouvellement de l’autorisation du service d’éducation spéciale et de soins 

à domicile (SESSAD) géré par l’EPSM du Finistère Sud situé à Quimper 

et maintenant la capacité à 10 places 

FINESS : 290032887 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
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Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 09/12/2010 portant création du service d’éducation spéciale 

et de soins à domicile (SESSAD) pour autiste situé à Quimper; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 23/02/2021 portant changement de dénomination sociale 

du gestionnaire du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) situé à Quimper et 

maintenant la capacité à 10 places ; 

Vu les résultats de l’évaluation reçue le 12/12/2023 ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

L’autorisation du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) pour autiste à Quimper 

est renouvelée pour une durée de quinze ans. 
 

L’autorisation prend effet à compter du 9 décembre 2025. 
 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  
 

• 10 places de Prestation en milieu ordinaire 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des enfants  et/ou adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme. 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    EPSM du Finistère Sud 

Adresse :   18, Hent Glaz- 29000 Quimper  

N° FINESS :   290000298 

SIREN :  262900020 

Code statut juridique : 11 Etablissement Public Départemental d'Hospitalisation 

 
La capacité totale de l’établissement est fixée à 10  places, réparties de la façon suivante : 
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Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SESSAD EPSM Finistère Sud 

Adresse : 8, rue du Stade – 29000 Quimper 

N° FINESS : 290032887  

SIRET : 262900002000757 

Code catégorie : 182 Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme 

Capacité : 10 

Article 4 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans à compter du 9 décembre 2025. Le 

renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment subordonné aux résultats des 

évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code de l’action sociale et des 

familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme 

des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022. 

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 6 :  

Le directeur de la délégation du Finistère de l’ARS, et le gestionnaire du service sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la Région Bretagne. 

Fait à RENNES, le  30/10/2025 

 

 
Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 

 
Affaire suivie par :  Nora OUADI 
Réf : NO/D0925-5491     
Mél. : ars-bretagne-formations-paramedicales@ars.sante.fr 

 
 

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT 
DU CENTRE D’ENSEIGNEMENT DES SOINS D’URGENCE (CESU)  

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BREST (29) 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE BRETAGNE 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles D 6311-19 et suivants ; 

VU le décret n°2007-441 du 25 mars 2007 relatif à la composition, au fonctionnement et aux missions 
des centres d’enseignement des soins d’urgence ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2012-565 du 24 avril 2012 relatif à la commission nationale des formations aux soins 
d’urgence en situation sanitaire normale et exceptionnelle et aux centres d’enseignement des soins 
d’urgence ; 

VU l'arrêté du 24 avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence 
(CESU) ;  

VU le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE, en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 

VU la décision en date du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC, Directrice de la Stratégie régionale 
en santé ;  

VU la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Brest en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’agrément du centre d’enseignement des soins d’urgence du Finistère (CESU 29) ;  

VU la décision en date du 5 juin 2024 portant agrément du centre d’enseignement des soins d’urgence 
du Finistère provisoirement du 1er juin 2024 au 30 septembre 2025. 

VU le complément de dossier produit le 4 septembre 2025 en vue de mettre fin au caractère provisoire 
de l’agrément dans le délai prévu ;  

Considérant que les justificatifs fournis, les diplômes universitaires de pédagogie, correspondent aux 
conditions réglementaires requises pour obtenir un agrément quinquennal ;  

Considérant que le dossier du centre d’enseignement des soins d’urgence (CESU) du Centre 
Hospitalier Universitaire de Brest est désormais conforme à l’annexe I de l’arrêté du 24 avril 2012 
susvisé.  

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : L’agrément du centre d’enseignement des soins d’urgence (CESU) au sein du Centre 
Hospitalier Universitaire de Brest est renouvelé pour une durée de cinq ans, à compter du 1er octobre 
2025, soit jusqu’au 30 septembre 2030 conformément aux dispositions de l’article D6311-21 du code 
de la santé publique. 
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Article 2 : Le CESU adresse chaque année à la Directrice générale de l’ARS un bilan annuel qui 
comporte les données prévues à l’annexe II de l’arrêté du 24 avril 2012 précité.  
 
Article 3 : Le CESU signale immédiatement à l’ARS toute modification substantielle d’une des 
conditions requises pour obtenir l’agrément. Ces modifications doivent donner lieu à un complément 
de dossier, déposé dans les mêmes conditions que l’agrément initial, en application de l’article 2 de 
l’arrêté du 24 avril 2012 précité 
 
Article 4 : La présente décision est notifiée au Directeur du centre d’enseignement des soins 
d’urgence du Finistère, et communiquée par voie d’affichage dans les locaux du centre 
d’enseignement des soins d’urgence du Centre Hospitalier Universitaire de Brest. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois, d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Rennes 3 Contour de la Motte - CS 44416 35044 Rennes Cedex à 
compter de sa notification ou par saisine de ce même tribunal administratif via télérecours citoyen 
www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La Directrice-Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en Santé de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la région Bretagne. 

 
  

    
 Fait à Rennes le  

 
 
 

Pour la Directrice générale de l’ARS 
Bretagne, 

La Directrice de la stratégie régionale 
en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
  

15/09/2025
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